


La Faculté de droit et science politique d’Université Côte d’Azur
est un acteur majeur de la formation des futurs professionnels du droit,
grâce à une offre de formation complète et de très haut niveau.

La taxe d’apprentissage participe, dans le cadre de la formation initiale, au financement des 

dépenses nécessaires au développement de l’apprentissage et au maintien de l’excellence des 

formations juridiques.

Depuis 2023, le solde de la taxe d’apprentissage est recouvré annuellement par les URSSAF et versé à 

la Caisse des Dépôts et Consignations.

Une plateforme de fléchage est  mise à disposition par la CDC, afin de vous permettre de désigner les 

formations destinataires du solde de la taxe d’apprentissage.

  >  comment verser votre taxe d’apprentissage en 2024  ?

  >  calendrier de versement

07 60 60 62 80
astou-dior.leccia@univ-cotedazur.fr
droit.univ-cotedazur.fr/entreprises/taxe-dapprentissage

Avenue Doyen Louis Trotabas
06050 NICE

>   information et contact
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En tant que partenaire, choisissez les formations 

que vous souhaitez soutenir 

via la nouvelle plateforme SOLTEA

avec le code UAI

de la Faculté de droit et science politique

0062240C


